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Le Tournoi des F iertés 2026  

 
Le tournoi des F iertés est un évènement sportif inclusif organisé à l’occasion de la 
journée mondiale de lutte contre l’homophobie , la biphobie et la transphobie  (17 mai).  
 
La première édition  a eu lieu le 18 mai 2025 à Clairefontaine.  
 
Lors de cette première édition, le Président de la Fédération Française de Football, 
Philippe Diallo, l’ancienne ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative, 
Marie - Barsacq et le Délégué Interministériel à la lutte contre le racisme, l’anti sémitisme 
et la haine anti - LGBT (DILCRAH), Mathias Ott, ont rappelé avec force leur engagement 
commun  : rassembler, sensibiliser et agir pour faire reculer les LGBTphobies et 
promouvoir un football ouvert à toutes et tous.  
 
La journée a été rythmée par des rencontres sportives rassemblant des clubs ou des 
associations engagées dans la lutte contre les discriminations .  
 
Retour sur la première édition en chiffres et en images  : Un Tournoi des fiertés riche 
en symboles  
 
L’engagement de la FFF  :  
 
Cet évènement s’inscrit pleinement dans l a politique d’ engagement de la FFF pour 
prévenir et lutter contre toutes les formes de violences et de discriminations.  
 
Aux côtés des ligue s, districts et clubs , la Fédération met à disposition de  nombreux 
outils  : modules de sensibilisation en e - learning  ; kits de communication  ; guides 
pratiques à destination des dirigeants et des pratiquants jeunes et adolescents.  
 
Par ailleurs, l a FFF a également conclu des partenariats associatifs pour accompagner la 
sensibilisation des acteurs sur l ’ensemble du  territoire.  
 
La  2 ème édition du tournoi des Fiertés  se tiendra  les 15  et 16 mai prochain s au Centre 
National du Football à Clairefontaine . 
 
A cette occasion , la FFF invite les  ligue s  à présenter  la candidature d’un club de leur 
territoire souhaitant participer à cet événement fort en symboles.  
 
Retrouvez ci - dessous  les modalités de l’appel à candidature s .  
 
 
 

https://www.fff.fr/article/14739-un-tournoi-des-fiertes-riche-en-symboles.html
https://www.fff.fr/article/14739-un-tournoi-des-fiertes-riche-en-symboles.html


 

 

 

 

 

Appel à candidature s 
– 

Tournoi des Fiertés 2026  
 
 
La Fédération Française de Football a le plaisir de vous inviter à proposer la candidature 
d’un club de votre ligue pour participer à la 2e édition du Tournoi des Fiertés, qui se 
déroulera les 15 et  16 mai 2026 au Centre National du Football à Clairefontaine.  
 
Cette rencontre de football à 8  mixte  séniors vise à promouvoir les valeurs P.R.E.T.S. de 
la FFF (Plaisir, Respect, Engagement, Tolérance,  Solidarité) , la diversité et l’inclusion et à 
lutter contre les LGBT+phobies et toutes les formes de discriminations.  

 
📌 Descriptif du t ournoi  : 
 
 

Lieu  : Centre National du Football  Clairefontaine  

Date  : 15  mai (17h30)  et 16 mai 2026  

Forma t : football à 8 mixte séniors  

Nombre d’équipes participantes  : 12 équipes  

-  5 équipes  sélectionnées dans le cadre du présent appel à candidature  

-  6  équipes  représentant des associations engagées dans la lutte contre les 

discriminations et les LGBT+phobies  

-  L’équipe vainqueure de l’édition 2025   

 
📌 Modalités de participation  : 
 

Les  ligues sont invitées  à présenter une équipe  composée de 12 personnes  : 

➢ 10 joueurs et joueuses (8  titulaires + 2 remplaçants)  

➢ 1 chef de délégation ( exemple  : salarié du club en charge de la gestion de 

l’équipe)  

➢ 1 représentant d u club (salarié ou élu ) ou de la ligue (exemple  : chargé de 

communication, référent engagement)  
 

La parité est  obligatoire pour l’équipe et encouragée pour l’encadrement.  
 
Les modalités de sélection des équipes  relèvent de la discrétion de chaque ligue . 
 
Les candidatures doivent  être déposées  par les ligues au plus tard le  9 janvier 2026  via 

ce lien : 🔗Formulaire de candidature au Tournoi des Fiertés  

 

 

https://forms.office.com/e/xWb6HBMXdS


 

 

 

 

 

📌 Sélection des clubs proposés par les  ligue s : 
 
Un  jury  composé de membres du Comité de  lutte contre les violences et les 
discriminations  de la FFF  et de représentants de la Direction de l’Engagement de la FFF  
se réunira en janvier  202 6  afin de sélectionner les 5 clubs invités  à participer au tournoi . 
Des auditions des clubs et/ou des ligues ayant présenté une équipe  pourront être 
organisées.  

 

Critères de sélection  : 
 
Au - delà de la vérification du respect des modalités de participation détaillées 
précédemment, le jury portera une attention particulière  aux éléments  suivants  :  
 

• Représentation géographique  des clubs sur l’ensemble du territoire.  
 

• Valoris ation de l’engagement  sociétal du club candidat en lien avec les axes du 
plan d’engagement de la FFF  (L'engagement sociétal de la Fédération ) 
notamment :  

o La  mise en place d’ actions de  communication et/ou de sensibilisation en 
matière de lutte contre les violences et les discriminations  et , le cas échéant, 
en matière de lutte contre les LGBTphobies , 

o La  mise en place d’actions pour favoriser la mixité et l’inclusion , 
o Le projet club , sa mobilisation autour des  valeurs P.R.E.TS (Plaisir, 

Engagement, Respect, Tolérance, Solidarité) de la FFF .  
 

Calendrier  :  
 

• L e 1 er  décembre  2025  : lancement de l’appel à candidature auprès  des ligues .  

• Du 2  décembre au  9 janvier 2026  : relai de l’information par les ligues dans leurs 

territoires et  dépôt  des candidatures  par les ligues auprès de la FFF  via le lien  : 

🔗Formulaire de candidature au Tournoi des Fiertés  

• A partir du 12  janvier 2026  : examen  des candidatures  déposées par les ligues 

(et éventuelles auditions des clubs) et sélection des clubs par le jury de la FFF .  

• Au plus tard le 10  février  2026  : annonce des clubs sélectionnés  par le jury  de la 

FFF . Le  jury sélectionnera 2 réservistes en cas de non - participation d’un club 

sélectionné .  
 
 
 

https://www.fff.fr/34-l-engagement-societal-de-la-federation/index.html
file:///C:/Users/osoudre/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/BUM63SUL/auprès
https://forms.office.com/e/xWb6HBMXdS


 

 

 

 

 

A la suite de  l’annonce officielle de leur sélection, les clubs  seront invités à participer à 
une  réunion en visio conférence  afin de confirmer leur participation  au tournoi  et de 
prendre connaissance d es modalités  d ’organisation  du tournoi . 
 
Nous vous remercions par avance pour votre mobilisation et serons honorés d’accueillir 
les équipes sélectionnées à l’occasion du tournoi . 
 
 

La Dir ection de l ’Engagement  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

 

 

 

FAQ – Questions fréquentes  
 
 
Qui peut candidater ?  
 
Les  ligue s peu vent  déposer la candidature du  club qu’elle s auront  préalablement 
sélectionné , pour participer au tournoi . 
 
Une seule candidature par ligue  peut être déposée.  
 
 
Y a - t- il des frais d’inscription ?  
 
Non, la participation au tournoi est gratuite.  
 
 
Comment candidater ?  
 
Pour présenter la candidature du club qu’elles auront préalablement sélectionné, les 
ligues doivent remplir le formulaire en ligne au plus tard le 9 janvier  202 6 .  
 
Un jury procédera à la sélection des 5 équipes retenues.  
 
 
Comment les ligues doivent - elles choisir le club  candidat  ? 
 
Les ligues sont libres de présenter  le club de leur choix, selon les modalités de sélection 
qu’elles auront déterminées. Il est recommandé aux ligues  de diffuser un appel à 
candidature auprès des clubs, et avec le soutien des districts, en veillant à ce que les 
délais respectent les modalités de candidature et le calendrier définis par la FFF.  
 
Les ligues doiven t par ailleurs veiller à ce que le club sélectionné réponde aux critères de 
sélection précédemment présentés, auxquels le jury sera particulièrement attentif . 
 
 
Combien  de clubs  seront retenu s ? 
 
5  clubs  seront sélectionnés par le jury de la FFF .  
 
 
Quand seront annoncés les résultats de la sélection ?  
 
Les clubs retenus seront informés au plus tard par e - mail le 10  février 2026 .  
 



 

 

 

 

 

Comment doivent être constituées les équipes ?  
 
Chaque équipe doit être composée de  :  

-  5 joueurs et 5 joueuses  
-  1 chef de délégation  
-  1 représentant du club ou de la ligue  
 
 

Le transport, l’hébergement et les repas sont - ils pris en charge ?  
 
Le transport  permettant  aux équipes de rejoindre le siège de la FFF le 15 mai à 17h30 
sera pris en charge.  
 
Un transport sera organisé et pris en charge par la FFF pour rejoindre le Centre National 
du Football à Clairefontaine  vers  19h00.  
 
Les repas du vendredi 15 mai soir et le petit -déjeuner et déjeuner du samedi 16 mai 
seront pris en charge.  
 
 
Pour t oute question concernant le présent appel à c andidatures , merci de contacter  : 
Céline Jérôme  (cjerome@fff .fr ) à la Direction de l ’Engagement  de la FFF . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:cjerome@fff.fr

